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1. INTRoduction

La Chapelle Musicale Reine Elisabeth
Sous la Présidence d’Honneur de 
S.M. la Reine Paola

Le New Building prend son envol !

Enfin la lumière verte s’allume ! Depuis le 16 sep-
tembre dernier, le chantier du New Building est 
lancé ! Un événement qui clôture dix ans de refonte 
intense du contenu programmatique et le début d’une 
nouvelle page de l’histoire de la Chapelle Musicale et, 
tout à la fois, la fin d’un long processus de réflexion 
architecturale et administratif.

En effet, la Chapelle Musicale Reine Elisabeth, Fonda-
tion d’utilité publique depuis 2008, a été fondée en 
1939. A partir de 2004, son projet a été entièrement 
repensé et se définit aujourd’hui autour de deux axes 
principaux : 

1. La formation de haut niveau dans 5 disciplines 
(Chant, Violon, Piano, Violoncelle et Musique de 
Chambre) et avec la présence de Maîtres en résidence. 
6 grands noms de la musique classique accompagnent 
la Chapelle Musicale et ses jeunes en 2013-2014 : 
José van Dam, Augustin Dumay, Maria João Pires, 
Abdel Rahman El Bacha, Gary Hoffman et le Quatuor  
Artemis.

2. L’insertion professionnelle à travers un réseau de 
partenaires culturels en Belgique (Bozar, Flagey, Mon-
naie, les grands orchestres, …) et dans le monde entier, 

Europe, Japon, USA. Plus de 200 concerts ont été pro-
duits, coproduits ou initiés par la Chapelle Musicale 
durant la saison 2012-2013.

La Chapelle Musicale accueille chaque année une cin-
quantaine de jeunes talents en résidence, belges et 
étrangers (21 nationalités en 2013-2014). L’objectif de 
la Chapelle Musicale est de se situer parmi les meil-
leures institutions de jeunes talents musicaux dans le 
monde.

Le budget opérationnel de la Chapelle Musicale est 
actuellement de l’ordre de 2,5M d’euros par an. Il est 
financé à 80% par le secteur privé (fondations, entre-
prises, mécénat privé, recettes propres) et à 20% par 
des aides publiques (Union Européenne, Politique 
Scientifique au Fédéral, Ministère de l’Enseignement 
en Fédération Wallonie BxL, ...).

Le New Building est un projet qui a été lancé dès 2006 
avec le choix des bureaux d’architecture, Synergy  
International et L’Escaut, notamment spécialisés dans 
des infrastructures culturelles et bâtiments à haute 
valeur environnementale.  Il a fait l’objet d’une longue 
réflexion programmatique suivie d’une demande de 
certificat de patrimoine et enfin de permis d’urbanisme 
obtenu en mars 2013. Ces aménagements et extension 
permettront de poursuivre la nouvelle dynamique lan-
cée depuis 2004 qui, au terme de la construction, pour-
ra offrir à l’ensemble des  jeunes musiciens et de leurs 
professeurs une résidence adaptée au nouveau projet 
en lui apportant notamment :

• 20 studios de logement complémentaires, spécifi- 
 cité de la Chapelle Musicale.

• 3 nouvelles salles de musique, de répétition et 
 d’enregistrement indispensables à son activité.

• de nouveaux lieux de vie qui permettent de faire 
 évoluer ces artistes dans un véritable laboratoire  
 musical permanent.

Le New Building permettra à tous de travailler dans un 
esprit de compagnonnage propice au développement 
du talent, de la rigueur et de la sensibilité de chacun… 
de façon à construire de nouvelles générations de mu-
siciens. Plus que jamais, la vocation internationale de 
la Chapelle Musicale, ancrée dans son paysage belge, 
poursuit son essor.  

Très concrètement, en ce qui concerne le financement 
du New Building, le défi est de taille !
Sur un budget de plus de 8M€, la Chapelle Musicale a 
réuni à ce jour plus de 50% du financement  et l’objec-
tif est de récolter le solde de ce financement dans les 
mois et années à venir.

L’ouverture officielle du bâtiment est programmée 
pour fin 2014 et viendra clôturer une année très spé-
ciale pour la Chapelle Musicale Reine Elisabeth : celle 
de son 75e anniversaire !

Bernard de Launoit
Executive President
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Le projet d’une Reine

La Chapelle Musicale Reine Elisabeth, inaugurée le 12 
juillet 1939, est caractérisée par une formation de qua-
lité destinée à de jeunes talents exceptionnels. Centre 
d’excellence de formation artistique à dimension et 
à rayonnement international, son enseignement est 
réservé à des musiciens de haut niveau (l’élite musicale 
de demain) dans les disciplines du piano, du violon, du 
violoncelle, de la musique de chambre et du chant. A 
l’époque de la création de la Chapelle Musicale, le cé-
lèbre critique Emile Vuillermoz la décrivait déjà comme 
une sorte de « Villa Medicis moderne ».

2. Un projet artistique à l’origine de la Chapelle Musicale

© Chapelle Musicale

Ouverture, flexibilité et excellence
Une rénovation du contenu en 2004

65 ans plus tard, en 2004, la Chapelle Musicale entre-
prend une profonde réorganisation de son projet de 
formation et d’insertion professionnelle. La formation 
artistique de la Chapelle Musicale est basée sur trois 
piliers :

• Ouverture : la Chapelle Musicale se donne une 
 vocation internationale ancrée dans un paysage  
 belge 

• Flexibilité : la Chapelle Musicale tente de s’adapter 
 à chaque profil de jeune en lui proposant un  
 système tailor-made (cycles variables)

• Excellence : les maîtres en résidence - actuellement 
 José van Dam, Abdel Rahman El Bacha, Augustin  
 Dumay, Maria João Pires, Gary Hoffman et le  
 Quatuor Artemis - et leurs invités (Frank Braley, 
 Hervé Niquet, Christopher Warren-Green, Jean- 
 Philippe Collard, Christian Arming, Gérard Caussé, 
 Alain Garichot, Helmut Deutsch, June Anderson, 
 Dmitri Bashkirov, …) témoignent d’un esprit de com- 
 pagnonnage avec les jeunes talents.
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Un centre d’excellence artistique

La formation de chaque musicien est élaborée sur me-
sure et selon six axes : 

1. La formation sous forme de compagnonnage avec 
les maîtres en résidence : la présence des maîtres, 
poursuivant une carrière professionnelle d’une grande 
intensité dans le monde musical, constitue la pierre 
angulaire du projet pédagogique. Le compagnonnage 
avec le maître s’exprime dans la transmission infor-
melle de l’expérience professionnelle, l’accompagne-
ment et le soutien du maître dans les premiers pas 
d’insertion professionnelle du jeune talent musical, et 
le vécu des expériences communes où maître et jeune 
talent se produisent ensemble.

2. L’insertion professionnelle : un programme particu-
lièrement étendu de concerts et de récitals garantit l’in-
sertion professionnelle des jeunes solistes. La Chapelle 
Musicale est en ce sens non seulement «acteur» de la 
vie musicale, mais aussi « institution pilote » par ses 
liens avec le monde musical à l’échelon international. 
La Chapelle Musicale entretient notamment un solide 
réseau de partenaires nationaux et internationaux :

Orchestres et chœurs nationaux : Orchestre National 
de Belgique, Brussels Philharmonic, Orchestre Philhar-
monique Royal de Liège, Orchestre Royal de Chambre 
de Wallonie, DeFilharmonie, Brussels Chamber Orches-
tra, l’Orchestre Symphonique de la Monnaie, Bruocsel-
la Symphony Orchestra, Vlaams Radio Koor, Octopus.

Orchestres internationaux : Koninklijk Concertge-
bouworkest (NL), London Chamber Orchestra (GB), Sin-
fonia Varsovia (Pologne), Kansai Philarmonic Orchestra 
(Japon), Musica Viva (Russie), Chamber Orchestra of 
Philadelphia (USA), Il Cameristi del Maggio Musicale 
(Italie), Orchestre National de Lille (France), English 
Chamber Orchestra, Wiener KammerOrchester.

Salles : Concertgebouw, Flagey, BOZAR, La Monnaie, 
Maison de la musique, Musée des Instruments de 
Musique, Bibliothèque royale de Belgique «Albertine», 
Maison des Arts de Schaerbeek, Château de Westerlo, 
Palais Royal de Bruxelles, Cercle de Wallonie, Centre 
culturel de Stavelot, Scandinavian School of Brussels, le 
Musée du Louvre (France).

Festivals nationaux : Musicales de Beloeil, Midi Mi-
nimes, Eté Mosan, Classissimo, Festival de Wallonie, 
Festival Musical de Lasne, Zomer van St Pieter, Côté 
Cour Côté Jardin, Les amis du Zoute.

Festivals internationaux : The Poona Music Society 
(India), Abu Dhabi Music & Arts Foundation (Emirats 
Arabes), Schiermonnikoogfestival (Pays-Bas), Vexin 
festival, Radio France Montpellier festival, Festival de 
Menton, Les Flâneries Musicales de Reims, Académie 
Internationale d’été de Nice, Auditorium du Louvre, 
Festival d’Aix-en-Provence (France), Les Sommets du 
Classique (Suisse), Festival de Ravello, Pietrasanta in 
Concerto (Italie), Festival International de Musique 
Symphonique d’El Jem (Tunisie), Istambul Foundation 
for Culture & Arts, Ephesus Foundation (Turquie).

Productions propres : Après le Festival Chopin en 2010, 
le Festival Brahms en 2011, et le Festival A la française 
en 2012, la Chapelle Musicale coproduit en 2013 avec 
Flagey le Music Chapel Festival The Romantics, avec le 
Brussels Philharmonic et l’Orchestre Royal de Chambre 
de Wallonie.

Tournées internationales (2007 - 2009 - 2011 - 2013) 
avec le Sinfonia Varsovia : Naples, Venise, Rovinj, Du-
brovnik, Corfou, Bari, Split, Trieste, Ephèse, Athènes, 
Istanbul, Kusadasi, Sabrata, Leptis Magna, Barcelone, 
Palma de Majorque, Sousse, Mdina, les îles éoliennes, 
Ravello et Rome.

© Gil Grimonster
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3. La promotion des jeunes artistes en résidence : cette 
promotion passe notamment par le développement de 
la collection de CD de la Chapelle Musicale sous le label 
Fuga Libera mais aussi de ses contacts avec la presse 
internationale.

Politique discographique de la Chapelle Musicale : une 
collection sous le label Outhere (Fuga Libera & Zig Zag/
Territoires) : 8 CDs à ce jour dont 2 avec l’Orchestre Phil-
harmonique Royal de Liège (Saint-Saëns & Vieuxtemps) 
et 2 avec le Sinfonia Varsovia sous la direction d’Augus-
tin Dumay, CDs Dvorak avec Hrachya Avanesyan et Lalo 
avec Nikita Boriso-Glebsky, accompagné notamment 
par le pianiste Jean-Philippe Collard et enfin un coffret 
prestige à l’occasion du 75e anniversaire de la Chapelle 
Musicale.

European network of opera academies. Membre fon-
dateur du réseau enoa : un réseau soutenu par l‘Union 
Européenne qui regroupe 11 partenaires et dont 
l’objectif est de faire circuler, sur 5 ans, plus de 1.000 
jeunes et professeurs à travers toute l’Europe, dans 80 
ateliers et 10 productions nouvelles.

4. Artists Village : un véritable laboratoire de vie et de 
création musicale en Europe. Pour la saison 2013, la 
Chapelle Musicale accueille 57 jeunes artistes issus de 
25 pays du monde entier, allant de la Belgique à l’Amé-
rique Latine, aux Etats Unis, à l’Australie en passant par 
le Japon, la Chine, la Corée du Sud, la Russie et de nom-
breux pays d’Europe. La Chapelle Musicale propose des 
activités leur permettant de développer des échanges 
entre musiciens, d’assister à des workshops et des 
conférences.

5. L’infrastructure : l’ensemble de ce travail se fait dans 
un espace et un environnement permettant à la fois la 
concentration, le travail, la méditation, la convivialité et 
l’échange. La qualité de ce lieu d’exception, la proximité 
entre l’équipe de la Chapelle Musicale, le corps pro-
fessoral et les jeunes talents musicaux fait partie inté-
grante du projet pédagogique.

6. Equinox : Département social & artistique, sous 
la direction de Maria João Pires. La Chapelle Musi-
cale propose à ses artistes en résidence de s’intégrer 
dans notre projet social des Chorales Equinox,  l’une  
dédiée en Belgique à des enfants en difficulté, l’autre 
développée au Burundi en association avec SOS Village 
d’Enfants. L’objectif est de partager l’excellence artis-
tique de la Chapelle Musicale, de par ses maîtres et ses 

© La Monnaie

jeunes musiciens, avec des publics qui n’y ont pas natu-
rellement accès : enfants de quartiers défavorisés, sou-
vent multiculturels, en Belgique, ou enfants de régions 
isolées et pauvres à l’étranger, souvent dévastées par 
des conflits. Les solistes de la Chapelle Musicale sont 
invités à  partager leur l’art, leur culture, leur plaisir de 
faire de la musique. Si l’on considère que la musique est 
une valeur contribuant à un certain bien-vivre, alors on 
ne peut que souhaiter qu’elle soit accessible à toutes 
et tous.
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3. Le New Building au service du projet artistique

L’essor de la Chapelle Musicale

Le projet New Building se base sur :

• L’augmentation de la capacité de la résidence  
 d’artistes, spécificité du projet depuis 1939

• L’augmentation de lieux de formation

• La création d’un nouveau studio de diffusion et  
 d’enregistrement

Depuis la refonte de son projet artistique en 2004, la 
Chapelle Musicale est passée de 12 artistes en rési-
dence à une soixantaine de jeunes en 2013 et organise 
plus de 250 concerts par an. De fait, le développement 
de l’institution est en décalage par rapport aux 1.800m2 
que les bâtiments offrent à l’heure actuelle et l’oblige à 
délocaliser des cours, alors qu’elle n’est pas en mesure 
de loger tous les jeunes, pourtant sa spécificité à l’ori-
gine!

L’essor de la Chapelle Musicale reste cependant essen-
tiel afin qu’elle garde une position concurrentielle par 
rapport à d’autres grandes institutions de formation 
de musique en Europe. Cette extension du bâtiment 
a donc pour but de permettre le développement de 
ses activités tout en soulageant le patrimoine existant 
d’une utilisation de plus en plus intense.

L’essor de la Chapelle Musicale

Alors que le bâtiment actuel représente 1.850 m2, cette 
nouvelle extension doublera l’espace à 3.500 m2 :

• 8 anciens studios de logement et répétition

• Le Salon de la Reine actuel

• 20 studios de logement supplémentaires permet- 
 tront à la Chapelle Musicale d’accueillir un plus  
 grand nombre d’artistes en résidence

• un grand studio de musique offrira non seulement  
 un espace de répétition, de concert mais aussi un 
 réel studio d’enregistrement équipé en matériel  
 professionnel par le groupe de production et d’édi- 
 tion musicale Outhere

• 2 studios de répétition seront à disposition des mu- 
 siciens et ensembles résidents ou en concert

• un Artists Village (restaurant, cuisine à disposition, 
 espace lounge, salle de gym et espace détente)  
 offrira l’environnement de qualité nécessaire à la 
 réalisation des objectifs de la Chapelle Musicale.

© Synergy International
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Demain - 3500 m2

Studios de résidence et répétition (35 m2)  28

Studios de répétitions & concerts  2
 1 Salon de la Reine (100 m2)
 1 Grand studio de répétition (160 m2) 

Studio de répétitions  2
 2 Studios de répétitions (50 m2 chacun)

Artists’ Little Global Village
 Restaurant  60 pers.
 Lounge pour les solistes en résidence
 Cuisine pour les solistes en résidence
 Salle de gym et de détente
 Infrastructures logistiques 
 (cuisine/hôtellerie/stockage...)
 Bibliothèque

Heures de coaching  8000 h/an

Concerts intramuros  100/an
Concerts extérieurs  200/an

Aujourd’hui - 1850 m2

Studios de résidence (35 m2)  12

Studio de répétitions & concerts  1
 Salon de la Reine (100 m2) 

Salle à manger  12 pers.

Heures de coaching  5500 h/an  

Concerts intramuros  50/an
Concerts extérieurs  200/an
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STUDIOS DE LOGEMENT

20 nouveaux studios-logements
9 anciens studios-logements

STUDIOS DE MUSIQUE

2 studios de musique de 40 m2

GRANDS STUDIOS DE RéPéTITION

Grand studio de répétition 130 pl.
Cabine d’enregistrement
Studio de la Reine 90 pl.

CIRCULATION, ACCUEIL

Desk d’accueil

ARTISTS VILLAGE, CAFéTERIA, SéJOUR

Artists Village
Salle cafétéria 40 pl.
Zone séjour ouvert sur le jardin

SALLE DE DéTENTE, ESPACES LOISIRS

Salle de séjour
Cuisine commune
Bibliothèque
Espaces détente et loisirs

TECHNIQUES, ADMINISTRATION

Cuisine professionnelle
Sanitaires pour l’accueil au public
Buanderie
Espace de stockage
Office traîteur
Bureaux pour les administrateurs
Conciergerie
Locaux techniques
Local poubelle
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4. Un défi architectural, acoustique, paysager et environnemental

Un défi architectural

La Chapelle Musicale est constituée d’un bâtiment 
principal et d’un parc dessinés par l’architecte Yvan 
Renchon (1939) et d’une annexe construite en 1951. 
L’ensemble du domaine appartient à un dessin d’un 
modernisme « doux » enrichi par un esprit art-déco  
entièrement dévolu à l’art qu’il abrite : la musique. 
Silence et résonnance sont deux des qualités initiales, 
quelque peu perturbées par les développements 
urbains, mais toujours suffisamment présentes pour 
accompagner la croissance de l’institution comme lieu 
pédagogique et de résidence pour l’accueil de jeunes 
talents. 

En 1994, le bâtiment principal est classé comme ‘Mo-
nument’. Ce contexte patrimonial impose aujourd’hui 
aux deux bureaux de Maîtrise d’œuvre, les architectes 
Olivier Bastin (l’Escaut Architectures) et Sébastien 
Cruyt (Synergy International) ainsi qu’aux architectes 
d’intérieur, d’adopter une attitude respectueuse et 
d’établir un réel dialogue de qualité entre l’ancien et 
le nouveau. 

Le New Building se présente comme une longue 
barre horizontale de plus de 80 mètres de long, dont 
la façade sud apparaît comme un écran de verre per-
mettant, en fonction des conditions de lumière exté-
rieures, de découvrir tantôt la vie dans le couloir et 
les salles de répétition, tantôt le reflet de la nature et 
du bâtiment d’origine. Véritable « toile de fond » du 
monument principal, le New Building est raccordé à 
l’ancien bâtiment par un socle exploitant la déclivité du 

terrain pour y inscrire une grande quantité de surfaces. 
Accueillant les fonctions collectives liées à la vie des 
étudiants (Artists Village), ce socle est animé par un pa-

tio et une large ouverture vers le jardin et la forêt, tan-
dis que ses toitures en terrasse peuvent accueillir un 
large public à l’occasion des manifestations publiques. 

© Synergy International
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Un défi acoustique

Un tel projet fondé sur la musique, la circulation des 
sons, leur amplification ou leur absorbtion, leur réso-
nance ou leur isolation, nécessitait l’intervention d’un 
acousticien de haut niveau.

Rémi Raskin (auteur d’autres projets de renommée 
internationale, tels que les améliorations acoustiques 
dans l’Opéra Garnier à Paris), a orienté le projet sur 
deux stratégies complémentaires : l’isolation des locaux 
les uns avec les autres, d’une part, et la maîtrise de la 
qualité sonore, de l’autre. Chaque studio-logement et 
studio de répétition est isolé dans un principe de «box 
in the box», ce qui rend la composition et la structure 
du bâtiment extrêmement complexe. Des ensembles 
de matériaux isolants et absorbants sont composés 
en fonction de la géométrie de chaque local. Le bois 
y prend une part importante, sous forme de plancher, 
lambris et correcteurs acoustiques.
 
L’acoustique interne du grand studio est caractérisée 
par un plafond essentiellement réfléchissant et diffu-
sant, grâce à des réflecteurs modulaires fixés sur rotule 
qui seront orientés et réglés en cours et en fin de tra-
vaux, ainsi que d’un dosage d’éléments absorbants et 
diffusants sur les murs, autorisant une variation de 
la réverbération acoustique au moyen de panneaux 
coulissants absorbants / réfléchissants non parallèles. 
Nous avons en effet considéré qu’il serait intéressant 
de prévoir un réglage du plafond en fin de travaux et 
d’offrir la possibilité de faire varier l’acoustique interne 
du studio (réflexions latérales et réverbération acous-

tique) en fonction de son utilisation (concert, répéti-
tion ou enregistrement) et de son occupation. Des 
éléments réfléchissants perpendiculaires à la façade 
vitrée favorisent les retours du son vers les musiciens 
et les chanteurs. Le sol est bien entendu réfléchissant, 
en bois.
 
L’isolation acoustique entre studios logements repose 
sur le principe de boîtes semi-lourdes indépendantes, 
désolidarisées les unes des autres par coupures soli-
diennes : une dalle flottante reçoit des parois en 
briques, qui elles-mêmes supportent un faux-plafond 
lourd. Ce dispositif est destiné à assurer le meilleur 
isolement acoustique possible entre les studios, pour 
un encombrement et un coût donnés. Il ne restait 
plus qu’à traiter l’acoustique interne, la réverbération 
acoustique des studios, en jouant sur les natures des 
revêtements de parois, jusqu’au natures des portes des 
rangements, en veillant à un bon équilibre entre les dif-
férentes bandes de fréquence.
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Un défi paysager

Le New Building s’inscrit dans son environnement 
naturel, de sorte qu’il s’intègre dans le décor, sans dé-
naturer le site d’origine. Les architectes rendent cela 
possible grâce à différentes techniques et éléments 
d’architecture, à commencer par le choix de matériaux 
naturels :

• La façade sud du New Building se présente comme 
 un écran de verre, conférant à la construction une 
 certaine immatérialité. La transcription d’une parti- 
 tion musicale est sérigraphiée sur des lames de 
 verre, transportant une image de la musique au sein 
 de la nature. Cet écran miroir joue tantôt avec le  
 reflet de la nature, tantôt avec celui du bâtiment  
 existant. 

• Le reste du bâtiment est recouvert par un maté- 
 riau minéral de couleur gris clair, en pierre naturelle 
 ou pierre reconstituée d’apparence mate. Celle-ci  
 est conçue pour réagir aux saisons et intempéries, et 
 pour s’intégrer dans le site à dominante végétale. 

• Pour compléter la pierre et le verre, les ferronne- 
 ries les plus légères et discrètes possibles sont en 
 acier inoxydable tandis que les menuiseries exté- 
 rieures et les encadrements des baies sont en bois.

• De plus, la dénivellation du terrain permet l’implan- 
 tation discrète du New Building, de façon à ne pas 
 entrer en concurrence avec l’ancien bâtiment. Creusé 
 dans le sol, il tend à donner l’effet visuel de pousser 
 vers le bois.

L’aménagement des abords

Outre le bâtiment de la Chapelle Musicale, le parc dans 
son ensemble, dessiné par Y. Renchon, a été également 
classé comme site. C’est pourquoi, l’architecte paysa-
giste Jean Noël Capart (JNC International) a été sollicité 
pour l’aménagement des abords du nouveau bâtiment. 

Le projet d’extension implique une augmentation de la 
demande en stationnement maximale lors de concerts. 
Afin de palier partiellement à cette demande et afin de 
dégager l’espace devant la Chapelle Musicale, le pro-
jet prévoit l’aménagement d’un parking paysager de 
44 places à l’entrée de la drève, au nord-ouest du site. 
Ceci permet par ailleurs un accès plus aisé au nouveau 
centre de gravité du bâtiment, dont l’entrée se trouve 
sur la façade ouest. Le nouveau parking est là pour 
gommer la présence des voitures devant la pièce d’eau. 
Il a donc été pensé comme un élément paysager qui se 
glisse discrètement sous la canopée végétale existante. 
Il s’adapte au site, en profilant doucement en certains 
endroits le terrain afin de voiler les zones de stationne-
ment sans endommager les racines des arbres.

© AMS
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Un défi environnemental

Le choix des matériaux et les méthodes de construc-
tion du New Building ont fait l’objet d’une réflexion 
globale afin de garantir leur durabilité et d’optimiser 
le bilan environnemental à long terme (énergie grise, 
recyclabilité, bilan carbone). Concrètement, tout est 
mis en oeuvre pour assurer un bâtiment basse énergie 
et presque autonome tant au niveau de ses ressources 
que ses déchets.

Le New Building doit répondre aux objectifs suivants :

• garantir le confort thermique et hygiénique (CO2, 
 humidité, odeurs, …) des occupants et des visiteurs

• réduire les besoins en énergies en visant le critère 
 très basse énergie

• proposer des matériaux et des méthodes de 
 constructions durables

• limiter les consommations en eau potable et limiter 
 les rejets d’eau usées.
 
L’ingénieur énergéticien, Laurent Neuville (A+ Concept), 
a ainsi opté pour les solutions suivantes : 

• optimisation de chaque paroi selon son orientation 
 et sa destination avec calcul du type et de l’épaisseur 
 de chaque isolant

• intégration d’une façade double peau pour limiter  
 la surchauffe

• optimisation de l’étanchéité à l’air du bâtiment et 
 étude des noeuds constructifs pour limiter les ponts 
 thermiques

• récolte des eaux pluviales pour les toilettes et  
 l’entretien. Mise en place d’une station d’épuration 
 individuelle avec drain de dispersion (lit filtrant)

• installation d’une ventilation mécanique contrôlée  
 à récupération d’énergie (80%) couplée à un by-pass  
 motorisé pour le free-cooling estival

• réflexion sur la nature des matériaux afin de leur 
 garantir une durabilité optimale (production, mise 
 en oeuvre, vie du bâtiment, recyclage).

Besoins en énergie extrêmement faibles
->Critère TBE

Consommations en eau potable réduites
Aucun rejet d’eau non traité dans la nature
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Optimisation énergétique des systèmes

Objectifs

1. Limiter les consommations et viser l’indépendance 
 énergétique

2. Recourir à des énergies renouvelables

3. Garantir le confort des occupants et des visiteurs en 
 facilitant la gestion technique pour les propriétaires

Solutions

Solution 1 : Pour les communs et la ventilation, se 
brancher sur l’installation existante en remplaçant les 
anciennes chaudières mazout par des nouvelles unités 
à condensation au gaz.

Solution 2 : Pour les studios (besoins très faibles et 
variables), et où l’acoustique représente le défi majeur, 
utiliser un chauffage type électrique haute efficacité 
avec commande locale programmable.

Solution 3 : recourir à des panneaux solaires ther-
miques pour la production d’eau chaude sanitaire des 
salles de bain et de la cuisine (plus une partie de la pro-
duction de chaleur).

Solution 4 : recourir à des panneaux solaires photo-
voltaïques en toiture et en façade pour compenser les 
consommations de chauffage et d’éclairage de la partie 
logement.

Solution 5 : Pour assurer le confort du grand studio, 
l’installation d’un système tout air avec contrôle de 
l’humidité couplé avec des plafonds froids rayonnants.

Solution 6 : Sélectionner des appareils d’éclairage de 
type LED à très haute efficacité.
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5. Défi financier

Le financement opérationnel

Chapelle Musicale Reine Elisabeth, 
fondation d’utilité publique

Depuis sa restructuration juridique en 2008, la Chapelle 
Musicale Reine Elisabeth s’appuie sur deux structures : 
une fondation d’utilité publique qui gère l’opérationnel 
et une société anonyme à finalité sociale, propriétaire 
du bien immobilier. Cette dernière met à la disposi-
tion de la fondation les infrastructures nécessaires à 
son bon fonctionnement. Les deux entités revêtent un 
caractère privé, tout en étant partiellement soutenues 
par les instances publiques.

Financement de la fondation d’utilité publique

Chapelle Musicale Reine Elisabeth

• Budget de fonctionnement annuel :  2.500.000 €

 Département artistique (cours de maîtres et professeurs) : 50%
 Département culturel (production de concerts, communication, …) : 25%
 Infrastructure et administration : 25%

• Sources de financement :

• Subsides secteur public : 20% 500.000 €

• Partenaires privés : 55% 1.375.000 €

 Particuliers : 17,5% 437.500 €
 Fondations privées : 20,0% 500.000 €
 Sponsors : 17,5% 437.500 €

• Production et recettes propres : 15% 375.000 €

• Fonds de capitalisation (rente) : 6% 150.000 €

• Autres : 4% 100.000 €

GRAND TOTAL BUDGET OPERATIONNEL  2.500.000 €

A NOTER : la fondation d’utilité publique bénéficie de la déductibilité fiscale des dons ; le secteur 
public contribue ainsi de façon significative au financement privé. Cette mesure fiscale est d’une 
importance capitale pour le financement des institutions philanthropiques, artistiques et cultu-
relles.
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Financement New Building

Chapelle Musicale, SA à finalité sociale

A long terme, la Chapelle Musicale est financée entiè-
rement sur fonds propres. Afin de pouvoir pallier aux 
besoins urgents de nouvelles infrastructures au niveau 
opérationnel, il était impératif de lancer la construction 
du New Building dans les meilleurs délais. Dès lors, le 
complément de financement par un emprunt obliga-
taire et un emprunt bancaire sont nécessaires.

• Budget de construction et d’aménagement global (TVAC) :  9.000.000 €

• Nouveau parc de pianos : p.m. (financement privé)

SOURCES DE FINANCEMENT :  OBJECTIF RéALISé

   

• Fonds propres apportés : 3.850.000 € 2.850.000 €
 -  Société Philharmonique de Bruxelles (2009) :  1.850.000 €
 -  Province du Brabant Wallon (2011) :  1.000.000 €
 -  A réaliser  1.000.000 €

• Emprunt obligataire (placement privé) : 2.000.000 €
 -  A réaliser  2.000.000 €

• Dons : 5.000.000 € 2.970.000 €
 -  Entreprises et particuliers : 3.750.000 € 2.550.000 €
 -  Subventions publiques, Loterie Nationale: 1.000.000 € 295.000 €
 -  Mécénat de compétence (entreprises) : 250.000 € 125.000 €
 -  A réaliser  2.030.000 €

• Emprunt bancaire ING (9+1 an) : 3.000.000 € 3.000.000 €

• Récupération partielle TVA : 900.000 €
 -  A réaliser  900.000 €

GRAND TOTAL SOURCES DE FINANCEMENT 14.750.000 € 8.820.000 €
 -  A réaliser (grand total)  5.930.000 €

• Remboursement emprunt obligataire 2.000.000 €

• Remboursement emprunt bancaire 3.000.000 €

• Intérêts sur emprunts 750.000 €

SOLDE SOURCES DE FINANCEMENT 9.000.000 €
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6. Les acteurs du projet New Building

Maître d’ouvrage

Chapelle Musicale, 
société anonyme à finalité sociale

Jean-Pierre de Launoit, Chairman

Bernard de Launoit, Executive Director

Sophie Gosselin, General Secretary

Collaborateurs

SYNERGY International

Sébastien Cruyt, architecte

Michaël d’Udekem, architecte

L’ESCAUT Architectures

Olivier Bastin, architecte

Annachiara Eliseo, architecte

JNC International

Jean Noël Capart, architecte paysagiste

Guillaume van der Vaeren, administrateur délégué

Laurent Miers, 
reponsable de projet – architecte paysagiste

CAPRI Acoustique

Rémi Raskin, acousticien

A+ CONCEPT

Laurent Neuville, bureau d’études en techniques 
spéciales et conception énergétique

GREISCH

David De Wolf, bureau d’études en stabilité

Entrepreneur

CFE - AMART

Renaud Bentégeat, administrateur délégué CFE

Steven Luyckx, directeur général AMART

Olivier Peeters, responsable bouwteam

Conseillers

HSP

Michel Scholasse, associé

Fabrice Evrard, collaborateur

PLANECO

Anne Marneffe, 
coordinateur – celulle environnement
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Chapelle Musicale Reine Elisabeth, 
fondation d’utilité publique 

Conseil d’Administration

Vincent Pardoen, Chairman
Géry Daeninck 
Paul Dujardin
Peter de Caluwe 
Bernard Foccroulle
Philippe Delaunois 
Sylvia Goldschmidt
Bernard de Launoit 
Viviane Reding
Yvan de Launoit 
Robert Tollet
Julien De Wilde 
Frans van Daele

Présidents Honoraires

Jean-Jacques de Launoit
Jean-Pierre de Bandt

Comité Exécutif

Bernard de Launoit, Executive President
Géry Daeninck, Executive Director
Julien De Wilde, Director
 
Sophie Gosselin, General Secretary

Chapelle Musicale Reine Elisabeth, 
fondation d’utilité publique 

Comité Artistique

Bernard Foccroulle, Chairman
Bernard de Launoit
Peter de Caluwe 
Christian Renard
Arie Van Lysebeth

Ambassadors Committee

Sylvia Goldschmidt, Chairman
Werner Van Lembergen, Vice-Chairman
Axel Miller
Willem Van de Voorde 

Chapelle Musicale, 
société anonyme à finalité sociale 

Conseil d’Administration

Jean-Pierre de Launoit, Chairman

Bernard de Launoit, Executive Director
Bernard Boon Falleur 
Géry Daeninck
Philippe de Buck van Overstraeten 
Yvan de Launoit
Gabrielle du Chastel de la Howarderie 
Paul Dujardin
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Olivier Bastin, architecte

En 1983, Olivier Bastin est diplômé architecte à l’ISA 
Saint-Luc Tournai. En 1987/88, il suit une formation de 
scénographe à l’atelier Sainte-Anne. En 1989, il fonde 
L’Escaut avec Micheline Hardy, lieu de productions 
architecturales et d’accueil de multiples disciplines 
artistiques. Parmi les projets importants de L’Escaut 
Architectures, citons : Le Théâtre National à Bruxelles, 
le Musée de la Photographie à Charleroi, le Théâtre 
Marni et le Cyber Théâtre à Ixelles, L’Espace Culturel 
Victor Jara à Soignies, ainsi que divers projets de loge-
ments et d’espaces publics. Plusieurs prix couronnent 
ces projets, dont le prix international Mies Van Der 
Rohe en 2012 pour L’Espace Culturel Victor Jara. De 
nombreuses publications soulignent l’intérêt pour ces 
projets à forte identité architecturale.

Enseignant en architecture depuis 1994, Olivier Bastin 
reçoit le mandat de «Bouwmeester - Maître Architecte 
de la Région Bruxelloise» en 2009, qu’il exerce tout en 
conservant une activité ciblée au sein de L’Escaut Ar-
chitectures, en particulier pour le projet de la Chapelle 
Musicale Reine Elisabeth.

7. Annexes biographiques

Sébastien Cruyt, architecte

Né en 1971 à Ixelles, Sébastien Cruyt est ingénieur civil 
architecte depuis 1996. Il a fait ses études à l’Université 
Catholique de Louvain et à l’Escuela Technica Supérior 
de Arquitectura (Universidad Complutense de Ma-
drid). De 1996 à 2000 il travaille comme ingénieur en 
stabilité. Parallèlement, il participe et gagne plusieurs 
concours et réalisations architecturales, notamment 
en collaboration avec Synergy International. En 2000, 
il devient architecte associé du bureau d’architecture 
Synergy International spécialisé depuis plus de 27 ans 
dans les questions du développement durable (écono-
mies d’énergies, empreinte écologique, bilans énergé-
tiques, gestion environnementale, etc.). Il développe 
des projets en Belgique et à l’étranger qui font l’objet 
de nombreuses publications et prix. Parallèlement à 
son activité d’architecte, depuis 2000, il développe une 
activité de designer dans la lignée des préoccupations 
durables. Cette aventure lui a valu des récompenses 
comme le prix « Vitra ». Sébastien Cruyt est également 
investi dans la vie culturelle bruxelloise : il est admi-
nistrateur du centre d’art d’éducation et de formation 
l’ASBL « Recyclart » situé gare de la chapelle.

© Synergy International
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Jean Noël Capart, architecte paysagiste

Le bureau d’études JNC international a été créé par le 
paysagiste et urbaniste Jean Noël Capart en 1968 sur le 
modèle des bureaux d’études interdisciplinaires anglo-
saxons : il rassemble paysagistes, architectes, urba-
nistes et ingénieurs spécialisés dans l’architecture du 
paysage, l’aménagement du territoire, l’urban design 
et est renforcé par un pôle de recherche environne-
mentale. Leur vision réside dans une perception de 
l’environnement, soucieuse du rapport harmonieux qui 
s’installe dans la relation ville/nature. Leur méthode de 
travail, qui se caractérise par une démarche créative 
et participative, vise à l’intégration d’enjeux humains 
dans le respect de l’environnement, contribuant ainsi 
à sa valorisation. Au cours de ses 40 ans d’expérience 
JNC International s.a. a développé une véritable expé-
rience de projets dans les pays étrangers. Parmi les 
différentes missions qu’ils étudient, nous pouvons 
citer les domaines d’activités suivants: le grand pay-
sage, les infrastructures routières/ferrées/fluviales, les 
sites urbains, les sites ruraux, les sites industriels, les 
parcs d’affaires, commerciaux et industriels, les amé-
nagements sportifs et de loisirs, les développements 
récréatifs et touristiques et les parcs et jardins. Chacun 
d’entre eux adopte divers processus de valorisation, de 
conservation, de restauration, de création, de restruc-
turation ou de reconversion.

Rémi Raskin, acousticien

Rémi Raskin, 57 ans, Acousticien français, Ingénieur 
ESTP, DEST Acoustique, est fondateur et responsable 
depuis plus de 25 ans du cabinet d’ingénierie et de me-
sures CAPRI ACOUSTIQUE. Il y partage avec son épouse 
Arielle RASKIN, Architecte Diplômée de l’ESA ayant 
suivi deux ans de spécialisation en Acoustique au Cons. 
des Arts et Métiers de Paris, la responsabilité de projets 
de rénovation de théâtres et de lieux musicaux tels que 
la restructuration lourde de l’Opéra Garnier de Paris, 
de l’Opéra Garnier de Monte-Carlo, du Th. Musical du 
Châtelet, de l’Opéra de Rouen, du Grand Th.-Opéra de 
Reims (musique), du Th. N. de l’Odéon à Paris, l’amélio-
ration  de lieux existants tels que la fosse d’orchestre du 
Th. de L’Archevêché (Festival d’Aix-en-Provence 2013), 
la Cour d’Honneur du Palais des Papes en Avignon, la 
création d’une salle de musique symph. dans l’Espace 
Niemeyer au Havre (Le Vocan), le Th. N. de Bretagne 
à Rennes, le Théâtre N. de Corbeil-Essonnes, le Th. de 
Colmar, le Grand Th. de Papeete à Tahiti, le Grand et 
les petits auditoriums du Palais des Festivals à Cannes, 
de salles neuves telles que l’Opéra de Saint-Etienne, le 
Th. N. de Bruxelles, le Th. Garonne à Toulouse, l’Espace 
Culturel et de congrès d’Évian, le Th. de Fréjus, le Th. 
Liberté à Toulon, l’Espace des Arts à Vannes, la salle 
de concert de Maroc Télécom à Rabat, le Centre Int. 
de Deauville, les grandes salles de musique amplifiées 
du Mans, de Bordeaux et de Beauvais, de plusieurs 
Conservatoires de Musique équipées d’auditoriums 
(Reims, Laon, Saint-Dizier, Saint-Pierre, Bois-le-Roi, Vil-
leneuve-le-Roi), des studios de FRANCE TELEVISIONS, 
de CANAL PLUS, ou de RFO.

Laurent Neuville, ingénieur énergéticien

Le bureau d’études A+ Concept a été créé par l’ingé-
nieur Laurent Neuville en 2010 sur le concept des 
bureaux d’études interdisciplinaires orientés énergé-
tique et développement durable. L’équipe, composée 
d’ingénieurs, d’architectes, de dessinateurs spécialisés 
et de certificateurs, peut répondre aux défis environne-
mentaux les plus ambitieux tout en proposant un pro-
jet pragmatique et réaliste. L’expérience des membres 
de l’équipe combiné à une vision novatrice a permis 
au bureau A+ Concept de répondre de manière fruc-
tueuse à de nombreuse demandes de conception ou 
d’expertise tant dans le secteur public que privé. Citons 
entre autres le nouveau centre Libramont exhibition 
and congres, les bureaux passif de Wierde, un éco-
quartier de 120 logements à Jambes, la rénovation et 
l’installation de deux chaufferies biomasse sur le site de 
Maredsous, une école passive à Hannut,… A+ Concept, 
apporte également son savoir-faire dans toutes les 
missions de certification environnementale, dans les 
missions d’audit énergétique ou encore les missions de 
responsable énergie (PEB). Dans ce domaine des par-
tenariats durables ont été dressés avec des institutions 
privées telles que le CHC pour son nouvel hôpital de 
700 lits ou avec bon nombre de communes wallonnes 
et bruxelloises.
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Sous la Présidence d’Honneur de S.M. la Reine Paola
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8. Remerciements et collaborations

Music Chapel partners

With the support of

PRIVATE FUNDERS

With the involvement of



S.M./H.M. Elisabeth 01.05.1940
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